
SARRE-UNION

15 août
Marché aux Puces &

Brocant e

Infos et réservations : 06 07 68 51 31

Infos et réservations : 07 70 79 34 04 BUVETTE ET RESTAURATION SUR PLACE
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1. ll s’agit d’un m
arché aux puces ou brocante, en aucun cas une braderie.

2.  La vente de boissons ou de nourriture de quelque nature que ce soit est interdite aux 
exposants sur l’ensem

ble du périm
ètre concerné par le m

arché aux puces.

3.  Les exposants déclarent expressém
ent renoncer à tout recours contre l’organisateur en cas 

de vol, perte ou détérioration de la m
archandise exposée. Les objets exposés dem

eurent sous 
l’entière responsabilité de leurs propriétaires à leurs risques et périls.

4.  L’association organisatrice décline toute responsabilité en cas de vol, d’accident ou de 
dégradations survenant aux stands ou dans le périm

ètre de la m
anifestation.

5.  Les exposants, dans le respect de la loi, n’ introduiront aucune m
archandise illicite sur le 

m
arché aux puces (arm

es, explosifs, ivoires, drogues, copies, anim
aux vivants, arm

es 
blanches non m

ouchetées ou à percussion, m
ais aussi introduction de substances nocives 

et/ou explosives, utilisation ou dém
onstration de m

écanism
es dangereux, toute m

anifestation 
bruyante, etc..).

6.  C
haque exposant assure la propreté de son em

placem
ent à son départ. La caution de 20 € 

dem
andée à cet effet sera restituée à l’issue de la m

anifestation, si l’em
placem

ent est propre.

7.  L‘attribution des em
placem

ents se fera par l’organisateur de 6 h 00 à 8 h 00, au fur et à 

m
esure des arrivées. U

n règlem
ent intérieur propre au m

arché aux puces et à l’association 
organisatrice est en vigueur, disponible sur dem

ande.

8.   L‘exposant s’engage à la libre circulation des personnes et des secours, il n’entrave pas la 
chaussée avec sa m

archandise, ni avec son véhicule.

9.  La taille des em
placem

ents est de 5 m
l m

inim
um

, puis par m
ultiple de 5, le prix d’un lot de 5 

m
l est de 20 €.

10. Toute déclaration et/ou vente frauduleuse sera sanctionnée.

11. U
n registre nom

inatif avec les coordonnées des exposants est tenu par l’organisateur.

12. A
ucun rem

boursem
ent ne sera effectué en cas de désistem

ent.

N
om

 / Prénom
 :  ........................................................................................................................................................................

A
dresse :  ......................................................................................................................................................................................

C
ode postal : ........................................ Ville : .........................................................................................................................

Téléphone : ....................................... E-m
ail :  ........................................................................................................................

N
é(e) le : ........................................... à ............................................................................................D

pt :  ...............................

N
° C

N
I ou passeport :  ...........................................................................................................................................................

Lieu de délivrance : ......................................................................... D
ate de délivrance : ............/............/ ..............

N
° de carte professionnelle ou N

° de registre de com
m
erce :  .........................................................................

N
ature des objets exposés :  ...............................................................................................................................................

 Je réserve : ........................... x 5 m
ètres à 20 € (m

inim
um

) soit un total de :  ............................................... €

U
ne réservation incom

plète (absence de paiem
ent ou de C

N
I ) n’est pas prise en com

pte.

Pour les particuliers : 

Je déclare sur l’honneur ne pas être com
m
erçant, ne vendre que des produits personnels et 

usagés, (A
rticle L310-2 du C

ode de C
om

m
erce), de participer au m

axim
um

 à 2 m
anifestations 

de m
êm

e nature au cours de l’année civile (A
rticle L321-9 du C

ode de C
om

m
erce) et m

’engage 
à respecter le règlem

ent dont j’ai pris connaissance. 

Pour les professionnels : 

Je déclare sur l’honneur être soum
is au régim

e de l’article L 310-2 du code de com
m
erce et tenir 

un registre d’inventaire prescrit pour les objets m
obiliers usagés (article 321-7 du C

ode Pénal) et 
m
’engage à respecter le règlem

ent dont j’ai pris connaissance.

Fait à  ................................... le ............ /............ /............. Signature de l’exposant : ..................................................

À renvoyer à US Sarre-Union - Inscription M
arché aux Puces - BP 50072 - 67262 SARRE-UN

IO
N
 CED

EX ou 

À déposer au Bureau US Sarre-Union - 20, rue de Phaslbourg (Face au D
N
A) - 67260 SARRE-UN

IO
N

REN
SEIG

N
EM

EN
TS

 : 
A
ntoine : 07 70 79 34 04 - C

harlot : 06 07 68 51 31 

- U
n chèque de  ......................... € libellé à l’ordre du Trésor Public de Sarre-U

nion.

- Le paiem
ent de la caution de 20 € (rendu en fin de journée) 

- La photocopie recto verso de m
a C

N
I ou passeport (parents pour les m

ineurs)

- La photocopie de la carte professionnelle (pour les professionnels)

C
i-joint : 

Voiture ....................      Rem
orque  

              C
am

ionnette                     (biffer la m
ention inutile)


